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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

 

   
2845, RUE ST-JOSEPH. 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,
  

  

    
      

     
          

  

  
Québec le 24 février 1950.
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Monsieur Gérard Tremblay, FEy =7 =n
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, =. ÊTRE
Québec, P.Q. iY A   

RE:-La Coopérative Fédérée de Québec
- &

L'Union des Employés de l'Abattoir
Coopérative Fédérée de Québec,
Princeville

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
16 février courant accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 28 décembre 1949 ,interverue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 9 janvier 1950 sous le numéro
1394.

   

        

    

  

  

    

Bien à vous,

  

   

-

Alfred B ssière, LL.L



A3 MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 16 février 1950.

1GMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St=Joseph,
QUABECe

Sujet: Convention collective entre La Coopérative Frédérée
de wuébec et l'Union des employés de l’Abattoir Coopérative

Fédérè de Québec, Princeville,

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du dew:ième paragra-
phe de l'article 19-4 de la Loi des Relations ouvridres (Sele
chanitre 162-4 et amendements), je vous inclus, pour dénôt,

deux copics certifiées de cette convention datée du 28 décem-
bre 1249 et déposic au ministlire du Travail le 9 janvier

en exôeuvion de la Toi des Syndicats profession-

nels (SeNÇe, 1941, chapitre 162 et ancndements). sous le nu-
méro 1504.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 janvier, 1950,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec

Sujets Convention collective entrda Coopérative Fédérée de
'y

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeReQe, 1941.,

chapitre 152 et amendements), 149 janvier, 1950, sous le numéro

1394.

Sincèrement à vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donet Quimper 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

| Québec, se 4 Janvier 1950.

Monsieur Henri-C. Bois, Président,
Coopérative Fédérée de Québes,
130 est, rue St-Paul,
Montréal.

Monsieur le Président,

Je vous inclus un certifi ta e
dépôt fait au mi ère du Travail, le javais,“Bio,
sous le numéro , de la convention colleotive oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Coopérative Fédérée de Québec et l'Union des employés
de 1'Abattoir Coopérative Fédérée de Québec, Princeville.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 7
anvier, 1948, comme agent négociateur par la Commission de
elations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



minbsTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

M. Nelson Grégoire, sec.-trésorier,
Syndicat local des Fmployés de l'Abattoir de Princeville,
Princeville,

Bonsieur le secrétaire,

Jeque inclus un certifi%4"R7i05et1950e
dépôt fait au éere du Travail, le

, de 5 convention collective con-

PR CEaeele.

sous le and

Janvier, 7
1948, La partie ouvrière ayant été reconnue le

comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL à $ DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ .4ct
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSITOF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 1394
Number

Les présentes établissent que le peuyi
It is hereby certified that on the in.

jour du mois de Janvier mil neuf centdb cinquante
day of the month of nineteen hundred and forty-.

le ministère du Travail a reçu de . Nelson Crégoire,sec.trésorise SrSool
the Department of Labour hax received frondes esployés ©! noev ’ op

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement. which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 28 décentre, 1949

mntervenue entre:La Coopérative lédérée de Québec et l'Union des employés
etween: 44 l'Abattetir Coopérative Fédérée de Québec, lringeville,

En vigueur pour une durée de douss mois 3 sompter du ler
Janvier 1950. Renouvellement automatique non mentionné.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal | ce jour du mois de
thi, Guatorsilms day of the month of

; mil neuf cent - Gfnquente
nineteen hundred a orty- 
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Numerotage LaveQuébpe, le

1
1

janvier 1950

Formule

28-12-47
Monsieur Nelson Grégoire, sec.—trés.,
Syndieat Local des RBaployés de
l'Abattoir de Princeville,
Princeville,
P.Q.

 
a

     
Re: Coopérative Fédérée de Québes

&

Syndicat Local des Employés de
?

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndiocats Pro-
feasionnels, en vertu de laquelle le syndicat ci~haut
mentionné semble inoorporé, exige que toute convention
colleetive que vous signes soit déposée au bureau du
Ministre du Travail rer l’une des parties signataires.

Or, l'article 19-A de la Loi des Relations
Ouvrières expose que ce dépôt vous dispense de nous en
transmettre deux exemrlaires ou deux copies certifiées,
tel que prévu à l'article 19,

Aussi avons-nous dono transmis au Minis-
tire du Travail, la convention collective de travail que
vous nous avez fait parvenir, avec votre lettre du 5
Janvier 1950 concernant l'affaire ci-dessus mentionnée,

Votre tout dévoué,

Alfred Bussière, LL.L.,



I COOPERATIVE FEDERER DE QUEBEC

/30LOL dg. 5 janvier,1950
An rrtéaal..

Relations O,vrières,
Hôtel du Gouvernement,

Messieurs,

Nous vous incluans une copie de contrat dfnent

signé que notre Syndicat Local des Employés de l'Atattoir de

Princeville vient de passer avec les autorités de la Coopéra-

tive Fédérée de Québec - Princeville,

Espérant recevoir À brève échéance notre certi-

ficat de reconnaissance syndicale, nous vous prions de nous

croire,

Vos dévoués,

SYNDICAT LOCAL DES EMPLOYES DE
L'ABATTOIR DE PRINCEVILLE,

(s) a

biie:

 

 dling
—
-



   

 

cowry] ress mx peus
= Princevills ~   

‘

CONVEETION-~ entre la Coopérative Fédérée de Guébeo et l'Union des
de l'Abattoir Coopbrative Fédérée de Québec, PRINCEVILLE,

ARTICLE PREMIER

Le but de cette convention est de maintenir des relations harmo-
nieuse entre la Coopérative Fédérée et ses employés, de définir plus clairement
Les heures de 1s los salaires et les conditions qui peuvent surgir, de
yremgaveoir les intérets de is Coopérative Fédérse et da ses exloyes.

     

   

 

  

      

  

Il est recomsm, dams cette convention, que la Cocpérative Fédérée
et ses enpleyés ont la responsabilité do coopérer en plein, individuellement et
collectivement, au respect et à l'application des clauses de cette convention.

  

   
  
  

 

  . ARTICLE DEUX

  Puisque le naiîntien d'un niveau convenable de salaires et de con-
ditions de travail dépend de l'opération normale et efficace de l'entreprise,
l'Umion convient de coopérer avec la direction de l’Abattoir de la Coopérative
Fédérée, à PRINCEVILLE, en tout tenpe:

Premiêreuent, pour mainterdr et améliorer la qualité des produits;
Deuxièmement, pour éviter le gaspillage des produits, du matériel

Troisidmwement, peur alder à maîntenir les locaux propres et soignée.
Quatridmenent, pour conserver et protéger la machinerie et l'équipement,

ARTICLE TROIS

Tous les employés ont le droit de faire partie de l'Urion, sauf
Les officiers de la direction, le surintendant, les contresaftres et les assis-
tants-contremaftres, ies acheteurs, les vendeurs et le personnel du bureau

 

  

 

    
  et du tcapes

     
    
  

  
  

   

  

 

ARTICLE QUATRE

La (Coopérative Fédérée devra iiéduire du saluire des employés faisant
partie de l'Union, le preuter jour de paye de chaque mois du calendrier pendant
la durée de cette convention, le montant des contributions de l'inion, soit $ 1.00
par neis, et devra transmettre la sous totals des montants ainsi deduits au tré-
sorier de l'Union avant le premier jour de culendrier du nois suivants

      

    
ARTICLE CIM

Le Coopérative Fédérée convient que oe sers une ds. dtaaplet
Que tout employé, qui & la date de © contrat, était membre en râZte-ut'lhudon
ou qui le devient après cette date, devra demeurer membre de l'Union pour la durée
de cette convention,

 

   
  

  

  
     

 

    Si l'Unfon désire que la Coopérative Fédérée renvois en employé
refuse de se conformer aux dispositions de cet article, l'l'nion devra aviser
Coopérative ‘’édérée à cet effet par Garit. Coyte de telle lettre devra Être

simultanément adressée à l'employé concerné. SL la demande de ronvoi n'est pas
contestée par l 'employé, la Coopérative rédérée devra, dans les dix jours sui=-
vants la réception de ls lettre de l'"l'nion, donner à l'emslové son avis de renvoi,
Si la demande est contestée par l'sæmployé son avis de renvoi, sa protestation de-
vra constituer un grief. Dans l'intervalle et avant le règlement du cas, cet
employé devra continuer à l'umplèl de la Coopérative Févérée.

A

 

       

 

       

 

   
  
  

  

ARTICLE SIX

  La direction et l'opération de l’entreprise, l'enbauchage, la premo-
tien, le transfert, la suspension, le congédiement et le renvoi des employés devront
être la seule fonotion de la direction de l'Abattoir de la Coopérative Fédérée.    

  
  

Les cas de désaccord devront être réglés par l'entreprise des officiers
de l’Union et devront être décidés conformuæent aux dispositions de l'article sept
ci-dessous.     



 

  

  

  

ARTICLE SEPT

 

  

  

 

            
        
  
  
    
  

         
   

 

   
     

  

La Coopérative Fédérée et l'Union enseubles veulent faire

ressortir la nécuszité d'uns procédure des griefs satisfaisants dont le but sera

le règlement des dits griefs aussi vite que possible. Les griefa devront être

réglés entre l'employé, la directio:. de lion et la Cocpéretive Fédérèée. Lors-

qu’un grief qui a:fecte le taux de salaire de l'employé est r -ylé, que l'-n«loye

reçoit une augmentation de traitenent, l’a.,mentation devra âtre pa ‘Oe rétroactive-

nent 4 coxpter de la date à laquelle ls plainte aura été soumise à la Coopérative

par écrit.

81 un employé eat renvoyé et croît avoir été injustement
traité, il devra pronptement aviser la direction de l ‘Union. Quant un en;.loyé
soumet un grief en attendant le règlement il devre remplir fidélenent la tâche
que lui assigne son contremftre.

Le bureau de direction peut discuter avec le contremaître
d'un département les choses pouvant affecter la bonne marche de ce département.

Il est convem qu'il ne devra pas 7 avoir de gréve des employés
effectée par ce contrat, pendant la durée du dit contrat, o: pandant les néçocistions
pour son renouvellement.

Les employés ne devront pas prendre part à aes ralentissenents
ou dimimations de la production. La Coopérative lédérée ne devra as exiger de ses
employés plus de production qu'il n'est normal d'en attendre.

ARTICLE HUIT

La Coopérative Fédérés de Québec conviont de payer à
employés régis par la présente convention, apparaissant sur ses listes de

la date de ox signature, une au:;mentation de (.06) ais sous l'heure.

  

   

“ La base de salaire pour les nouvemi: employes sera comme œuits
hommes .67 cts. l'hourez fenmes .h9 cts. l'heure; garçons de moins de 15 ane, .55 cts.
l'heure; après trois mois de service, css employés aurent droit à une augmentation de
«03 cts. l'heure. au

      
   
    

    

  

  
  

  

ARTICLE MEUF

La Coopérative Fédérée convient de peyer une prime de .OSotæ.
‘heure À tous les emploés pour le travail fait entre 6 heures p.m. et 6 heures

ne devra pes être considérée comme partie du taux de base des enployés.

ARTICLE DIX

ps

  La semaine normale de travail sera de L5 heures cependant elle
pourra se rendre à SO heures et ces cing heures supplémentaires deront payées æ teux
régalier de salaire.

La journée normale de travail ne devra pas excéder 10 heures,

éa lundi ee vendredi inclusiveuent.    

    
     
    

     

Tout travail exbouté aprés 6 heures p.m. sere rénuméré 3 reison
d'une felis et deuie le taux régulier de salaire.

Lorsqu'il s'agira de travail aprèe les heures régulières, les
enployés du département qui seront appelés à travailler, auront la séniorité avant
tous les autres employés.

. La Coopérative Fédérée convient de payer aux employés rémliere
éeux fois leur taux régulier pour le travail “ait ies dimanches et les jours de

       
     

Les jours de Fêtes payées seront; le Lundi après le jour de 1° An
de 1950, 1'Assention, la St-Jean Baptiste, le Confédération, la Fite du Travail, la
Toussaint, l'Imsaculée Conception, et Noel pour l’année 1950.



   

 

  

-3-

Les employés qui manquent le travail de leur propre volonté
pour une cause autre que la maladie ou accident, où absence avec permission
préalable le jour de travail suivant on fete lols, jerdüra droit à recevoir
se paye pour cette fete.

   
    
    
  

  
       

   

 

    
   

  

Tout employé à l'heure o à la semaine du: sera appelé au
travail et renvoyé au cours de la journée devra recevair au moins :uatre heures
de salaire & taux régulier.

La Coopérative Fédérée convient de garantir à tout enployé
régulier & l'heure pour chaque semaine de travail, au moins LO heures, excepté
dans le cas d'équipes eabauchées sur une base temporaire fournissant un emploi
pour une période de moins de dix jours.

ARTICLE ONZR

La Coopérative Fédérée convient d'accerder deux périodes de
repos de dix minutes l'avant-aidi et 1'sprés-addi. L'"'mion convient que les
périodes sont un privilège dont {1 no faudra as abuser.

  

      

  
  
      

 

           

   

  

  

     

     
      

 

   
    

 

    
 

  

ARTICLE DOUZE

Après sis noie do service, les nouveaux employés seront consi-
Gérés conne réguliers et auront droit & leur sénierité à compter de la date de
leur enbauchage.

Au cas où 1) deviendre réceasa.re de réduire l’équipe de tre-
vill, l'erdre de congbdiement devra Stre come sits

Pre-iérement, les employés teapora:res;
Deuxièuement, les ezloyés réguliers par ordre de séniorité,

excepté dans des circonstances apéciales airês entente avec l'Union.

  S: un employé est albsant cd: travail Our cause d'accidert où
de maladie pour une période n'excédent pas deux ans, Li ne perdra pas son droit à
la séniorité, «t devra être réintégré à sa -êne position ou à une autre & salsire
6gal 3 se classe. Des dossiers devront être tenus dans le inren du paie-maître
montrant le renç de aéniorits de chaque em,loyé.

ARTICLE TREIZX

  Les vacances seront soumises aux exigences de l'entreprise
de la Coopérative édérée, mais cella-ci fera un effort pour accorder les vacances
au noment requis par les employés.

Les employés sérdors auront le premier choix.

Hi une fête payée tonbe durant la péxiode de vacances d'un
employé il recevra double salaire catic ja.rnée où une journée de conxé
sup,lémentaire. La période réjuliëéru des vacances sera entre le premier janvier
et le 31 aout.

  (a) Les employés entrés a: servios de la Coopérative Fédérée
avant le premier janvier 1950 et n'ayant pas complété leur année de service auront
droit à un congé 1/12 d'une senaine de L5 heures d'ouvrage par mois de service, css
Vacances devront être prises avant le 31 août 1950

(b) Des vacances seront accordès our les années completées
de service comme suit:

     

 

1 an de service 1 semaine

     
  

S ans de service 2 sewsines

     10 ans de servie 3 semaines



La Coopérative l’édérée devre prendre des dispesitions
reiscmnaties pour la sécurité et lu santé Jde tous ses ewpleyés,

Ca contrat est fait pour une période de douse mois &
F du prexier janvier 1950, & woins ju'uh avis coitiuire du irante jours

n'ait été donné par l’une ou l'autre partle,

jus
Date 3 PRIECEVILLE see eesiavorcocoosssnccesetH...

COOPERATIVE FEDLISE DEWU.IRC

0h2

Président du Conseil Exéeutif

\

Gérant de Princeville

Sd : SYMDICAT LOCAL DES EXPLOYES DE
à pl L'AMITOIK DE PXINCVILLE

Président

 


